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ARTICLE PREMIER

A 'alinéa 25, substituer aux mots :
« employeur pour la gestion »

les mots :

« organisation et a la mise en ceuvre ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il convient aujourd’hui de réaffirmer le réle deBI®CT dans l'entreprise et ainsi de leur
donner un nouveau souffle mais aussi de prendeempte les situations ou ceux-ci n'‘existent pas.



